
TAXE D’APPRENTISSAGE 2023
Les urbanistes de demain ont besoin de vous !

Retrouvez l’EUP sur SOLTéA
L’Ecole d’Urbanisme de Paris 

étant une composante de l’UPEC 
(Créteil) et de l’Université Gustave 

Eiffel, nous figurons sur la 
plateforme SOLTéA sous chacune 

de ces universités.

Universite Paris-Est Créteil 12 
CODE UAI : 0772402T  

ECOLE D URBANISME DE PARIS
SIRET : 199 411 117 00013 

(UNIVERSITE PARIS-EST CRETEIL VAL 
DE MARNE)

Intitulé formation :  
Master Urbanisme et Aménagement ;  

RNCP : 31470

Université Gustave Eiffel 
CODE UAI : 0772894C
Nom de la composante : 

Ecole d’Urbanisme de Paris (EUP)
Intitulé formation :  

Master Urbanisme et Aménagement ;  
RNCP : 31470

Intitulé formation :  
Master Transport, mobilité, réseau;  

RNCP : 35294

Chaque année, L’Ecole d’Urbanisme de Paris accueille et forme 350 étudiant·e·s 
L’Ecole d’Urbansime de Paris : 
• Un lieu de formation aux métiers de l’urbanisme riche de l’histoires de ses deux instituts fondateurs (IFU et 

IUP)
• Un réseau de 6000 professionnel·le·s
• Un centre d’expertise collective et de débat pour accompagner les décisions d’organismes opérationnels. 

Programmation, projet, 
management urbain

Environnements 
urbains

Transport et 
mobilité

Développement urbain
intégré (en alternance)

Habitat et renouvellement
urbain (en alternance)

Urbanisme et
expertise internationale

Développement et  
territoires

Urbanisme des
projets

Alternatives urbaines et démarches 
expériementales - espaces publics

Master Urbanisme et Aménagement 
En Master 1 : Acquisition d’un socle commun de savoirs et de savoir-faire propres au champ de l’urbanisme et 
de l’aménagement

En Master 2 : Approfondissement autour de neuf parcours

Votre taxe d’apprentissage contribue à soutenir :  
• La mobilité des étudiants permettant de les confronter à une diversité de contextes d’intervention urbaine en France et à 

l’étranger

• L’intervention de professionnel·le·s dans les formations et l’animation d’activité pédagogiques 

• Le renouvellement de nos équipements technologiques afin de garantir des conditions de formations optimales

• L’organisation d’événements publics mettant en dialogue les travaux des étudiants, de l’équipe enseignante et les acteurs 
opérationnels 



Quelques activités développées avec nos 
partenaires 

Des événements ouverts au grand public

Forum métiers 
Une vingtaine de professionnel.les témoignent 
de leur métier avec les étudiant.es de l’EUP 
; l’occasion de défricher le vaste champ des 
possibles et d’affiner son projet professionnel

Ateliers pédagogiques en 2022-2023 (exemples)
• Reconversion de la caserne Corbineau à 

Châlons-en-Champagne. Scénarios de 
programmation, outils et modes opératoires 

• Développement d’un parc naturel urbain en 
frange Nord Est de la commune de Roubaix 

• Evaluation de l’héritage urbain de Paris 2024 

A l’international
Etude sur agriculture péri-urbaine de la région 
de Valence (Espagne) au rythme de trois jours 
de marche-découverte de Xativa à Valence (Avril 
2023).

International Week – Malmö (Mars 2023)- 
Thématique : Mapping Inequalities
Un rendez-vous annuel, associant les étudiant.
es en urbanisme de l’EUP, du politecnico de 
Milan, de l’université Hafencity de Hambourg, de 
l’université de Malmö et de la faculté d’architecture 
et d’urbanisme de Ljubljana. 

Conférence annuelle du Master 2 Transport – 
Mobilité - 16 juin 2023 après-midi sur la thématique 
: Les enjeux de mobilité en milieu rural

Rencontre Institut Paris Region- EUP- Chaire 
Aménager le Grand Paris – 20 juin 2023 – 15h-17h 
sur la thématique : Vers des densifications 
résidentielles en grande couronne francilienne

Rencontre Chambre Régionale des Comptes 
d’Ile de France – Ecole d’Urbanisme de Paris – 
26 octobre 2023 après-midi sur la thématique (à 
confirmer) : Qui doit payer la ville ?

Info. et inscription : rubrique actualité sur le site 
web de l’EUP.

Contact
Marie-Paule Rousseau 

Chargée de mission partenariats

marie-paule.rousseau@univ-eiffel.fr
www.eup.fr

@eup_ecole
ecole-d-urbanisme-de-paris

@EcoleUrbanismeParis

En savoir plus

Calendrier solde TA 2023

Les informations du Portail net-entreprises

Etape 1
De janvier à mars 2023

Les entreprises calculent le montant de 
leur taxe d’apprentissage

Etape 2
5 ou 15 mai 2023

Déclaration et paiement du solde à 
l’Urssaf ou MSA via la DNS d’avril 2023

Etape 3
à partir du 25 mai 2023

Fléchage du solde vers l’EUP via la 
plateforme SOLTéA


